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Le 97150 : Quelle est la capacité de prise en 
charge des personnes souffrant d’un cancer 
du sein à Saint-Martin aujourd’hui ?
Dr Marie Laruelle : Depuis novembre 2021, 
l’hôpital Louis Constant Fleming est doté d’une 
unité de chimiothérapie et d’un centre d’image-
rie médicale avec radiographie, mammographie 
et échographie mammaire. Nous assurons donc 
aujourd’hui l’intégralité de la phase de diagnos-
tic du cancer du sein à Saint-Martin, du dépis-
tage à la biopsie. En revanche, ce qui n’est pas 
encore disponible sur l’île, c’est le traitement par 

chirurgie qui nécessite de se rendre en Guade-
loupe, en Martinique ou en Métropole.

Le 97150 : Comment garantir une bonne 
continuité des soins malgré tout ?
Dr Marie Laruelle : Nous avons mis en place 
un parcours mutualisé avec la Guadeloupe qui 
est notre partenaire de soins. Cela nous permet 
d’organiser et coordonner la prise en charge 
des patientes dans leurs déplacements tout en 
respectant les délais impartis et la qualité du 
suivi après la chirurgie. Malgré cela, beaucoup 
de femmes restent convaincues qu’elles auront 
une meilleure prise en charge hors de l’île, ce qui 
n’est plus vrai du tout aujourd’hui dans le traite-
ment du cancer du sein. Bien au contraire, voya-
ger vers la métropole ou la Martinique lorsque 
l’on réside à Saint-Martin dispense du suivi que 
l’on pourrait apporter à ces patientes sur place 
dans la durée.

20 CAS DE CANCERS DU SEIN  
SUR L’ÎLE EN 2022

Le 97150 : Disposons-nous de chiffres pour 
Saint-Martin ?
Dr Marie Laruelle : En 2022, 20 cancers du sein 
ont été enregistrés à Saint-Martin et Saint-Bar-

thélemy. On observe surtout que l’incidence du 
cancer du sein est plus élevée en Guadeloupe et 
dans les îles du Nord qu’en Métropole.

Le 97150 : Comment garantir une bonne 
prise en charge des patients malgré le 
manque d’effectifs sur place ?
Dr Marie Laruelle : C’est très difficile. Je suis 
la seule oncologue de l’île depuis mon arrivée en 
2017. En cas de contraintes, il n’y a pas per-
sonne pour me remplacer. Prendre des vacances 
est aussi quasiment impossible. Cette pénurie 
n’est pourtant pas spécifique à Saint-Martin 
mais provient de la spécialité elle-même. Et cela 
est d’autant plus problématique que les cas de 
cancers explosent partout dans le monde. J’ai 
actuellement une file active de 500 patients 
souffrants de différents cancers, dont 250 avec 
un cancer actif ou en rémission avec un très haut 
risque de récidive. Pour garantir malgré toute la 
continuité des soins, nous collaborons avec le 
centre de lutte contre le cancer Eugène Marquis 
à Rennes qui effectue pour nous des téléconsul-
tations en mon absence, en coordination avec 
notre infirmière. Nous recrutons également une 
infirmière titulaire d’une spécialisation de 2 ans 
en oncologie qui sera habilitée à renouveler des 
prescriptions médicales. 

LES AIDER  
À SE RECONSTRUIRE

Le 97150 : Concrètement, à quoi ressemble 
l’accompagnement des personnes atteintes 
d’un cancer du sein à Saint-Martin ?
Dr Marie Laruelle : L’activité de soins se fait 
au plus proche des malades pour leur permettre 
de rester chez elles durant leurs traitements et 
de ne quitter l’île que pour de courtes périodes. 
L’équipe qui les accompagne compte deux infir-
mières référentes spécialisées en cancérologie, 
une assistante médicale, une psychologue, une 
assistante sociale et une diététicienne. Toutes ces 
personnes sont là pour les accompagner dans la 
prise en charge de la douleur ou encore dans la 
préservation de leur fertilité. Nous sommes très 
fiers d’avoir pu développer des soins de supports 
oncologiques en ville, en dehors de l’hôpital. 
Cela leur donne accès à un soutien psycholo-
gique, à l’aide d’une diététicienne, à un groupe 
de parole mais aussi à des activités physiques 
adaptées. Cet accompagnement est primordial 
pour les femmes qui ont survécu à un cancer 
du sein et qui doivent reprendre le chemin de 
l’emploi après avoir côtoyé la mort de très près. 
Le cancer impacte leur féminité et leurs corps 
qui sont altérés par les traitements. Après avoir 
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Interview de Marie LARUELLE, Médecin oncologue à l’hôpital 
de Saint-Martin : « Plus tôt on agit, plus on a de chances de guérir »
Le mois d’Octobre Rose dédié à la lutte contre le cancer du sein bat son plein avec son lot d’événements et de conférences organisés pour l’occasion. Nous 
avons rencontré le Dr Marie Laruelle, seul médecin oncologue de l’île, qui nous dresse un état des lieux de la maladie, de son traitement et de sa prise en 
charge à Saint-Martin. 
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survécu à la maladie, elles doivent retrouver une 
vie de femme au travail, de maman à la maison, 
d’épouse, alors que leur vie ne sera jamais plus 
comme avant. 

Le 97150 : Qu’est-ce qui peut encore être 
amélioré ?
Dr Marie Laruelle : Il y a encore beaucoup de 
choses à faire en matière d’après cancer sur 
l’île. En métropole, il y a des unités de soins en-
tières qui s’y dédient. Toute leur offre de soins 
est spécifiquement conçue pour les patientes at-
teintes de cancers, ce qui n’est pas encore le cas 
ici. Nous devons par exemple mieux aider les pa-
tientes à faire face à la prise de poids provoquée 
par l’hormonothérapie et qui engendre parfois 
des problèmes conjugaux. Il y a aussi souvent un 
manque de connaissance des possibilités légales 
qui existent en termes de rémunération pendant 
leur arrêt de travail, de retour à l’emploi ou de 
prise en charge par la Sécurité Sociale. Notre 

assistante sociale les soutient mais il reste en-
core beaucoup de chose à développer sur l’île.

Le 97150 : Aimeriez-vous faire passer un 
message dans le cadre d’octobre rose ?
Dr Marie Laruelle : Oui. Depuis mon arrivée 
en 2017, j’ai constaté que trop souvent les 
femmes n’avaient pas recours au dépistage 
parce qu’elles pensent à tort que le cancer 
est une maladie dont on ne guérit pas. Même 
lorsqu’elles sentent une boule ou remarquent 
quelque chose d’inhabituel, elles préfèrent 
souvent faire l’autruche. Pourtant, à ce stade, 
elles peuvent encore guérir. Certaines attendent 
parfois 3 ans avant de consulter lorsque le can-
cer s’est déjà généralisé. C’est un phénomène 
que je n’avais pas observé lorsque j’exerçais à 
Montpellier. Je veux donc leur dire que plus tôt 
on agit, plus les chances de guérir sont grandes.  
            

 
                 

Propos recueillis par Swanee Kanga.

Octobre Rose

Octobre rose : 1ère journée de 
sensibilisation des entreprises
Après la Guadeloupe, c’était au tour de Saint-Martin d’organiser jeudi 17 
octobre sa première journée d’information sur le cancer du sein à l’attention 
des employeurs.

Comment s’organise le retour au travail 
des salariées après un cancer du sein ? 
La question a été posée ce jeudi à un 
panel d’intervenants réunis à la CCISM 

dans le cadre d’une table ronde intitulée « can-
cer du sein : du dépistage au retour à l’emploi ». 

UNE REPRISE  
D’ACTIVITÉ ENCADRÉE

Réunis par le Centre Interprofessionnel de San-
té au Travail  de Saint-Martin (CIST 97.1), 
les invités ont d’abord partagé quelques don-
nées statistiques sur la maladie qui reste la 
première cause de mortalité chez les femmes 
en Guadeloupe, avant de rappeler le rôle de la 
Médecine du Travail une fois de retour en en-
treprise : “ Notre mission consiste à évaluer 
leur santé psychique ainsi que leur capacité 
physique à reprendre ou non leur activité, expli-
quait le Dr Sarkadi Sandor, Médecin du travail 
pour Saint-Martin et Saint-Barthélemy. Nous 
organisons des visites durant leur arrêt mala-
die afin de préparer l’adaptation éventuelle de 
leurs tâches en lien étroit avec les employeurs : 
aménagement du poste de travail, recours à un 
ergonome, modification des amplitudes horaires, 
mise en place d’un mi-temps thérapeutique à 60, 
70 voire même 80 % ». 
Tout le monde n’est pas concerné par ces dis-
positifs. Les femmes complétement guéries 
ne présentant ni symptômes ni douleurs sont 
considérées comme aptes à 100% et sont donc 
uniquement suivies par leur médecin traitant. 
Ce dernier assure alors un rôle de surveillance 

et peut demander une visite de la Médecine du 
Travail si la situation évolue : “Lorsque le retour 
à l’emploi n’est pas possible, nous orientons les 
salariées vers le statut d’adulte handicapé et la 
MDPH (NDLR : Maison départementale des 
personnes handicapées) afin de protéger leurs 
droits”, reprend le médecin du travail. 
Le retour au travail pose par ailleurs d’autres 
questions : quelles sont les bonnes postures que 
l’employeur doit adopter ?  Y a-t-il un risque de 
stigmatisation de la salariée ? Quid du secret 
médical ? 
“La sensibilisation des entreprises est un élé-
ment important”, souligne le Dr Sarkadi San-
dor. Quant au secret professionnel, il est bel et 
bien requis, à moins que l’employée ne décide 
elle-même de parler de sa maladie à l’em-
ployeur et à ses collègues. 

DES AIDES FINANCIÈRES  
POUR LES ENTREPRISES

Le CIST possède une cellule d’aide à l’insertion 
professionnelle qui vise à maintenir les salariés 
handicapés ou souffrant de pathologies en acti-
vité. Pour cela, il s’appuie sur des partenariats 
avec AGEFIPH ou la MDPH qui cofinancent 
le réaménagement de postes. De quoi rassurer 
les employeurs qui étaient pourtant les grands 
absents de cette première édition qui n’a réuni 
qu’une poignée de personnes. Et ce, malgré la 
présence du CRCDC (Centre de coordination 
Guadeloupe, Saint-Martin et Saint-Barthé-
lemy) qui avait fait le déplacement depuis la 
Guadeloupe.                   S.N.K.
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La tempête tropicale Tammy pourrait devenir 
un ouragan de catégorie 1 
Le système formé dans l’Atlantique et monitoré par le NHC sous le nom de Tammy était hier en approche de l’Arc Antillais. Un avion de reconnaissance est 
allé en son cœur et a réévalué à la hausse les prévisions établies jusqu’alors par les modèles météo.

Si des incertitudes persistent quant à son 
intensité et sa trajectoire, le système 
Tammy plaçait hier encore sous l’inquié-
tude l’ensemble de îles de l’Arc Antil-

lais. Car une hypothèse reste certaine, celle que 
toutes les îles soient impactées. Alors que le 
NHC évaluait hier une intensité du système de 
35 nœuds, l’avion de reconnaissance établissait 
lui à 50 nœuds la force du vent en son cœur. 
Une différence de 15 nœuds qui est à prendre 
en considération ; un système devenant ouragan 
de catégorie 1 à partir de 64 nœuds. D’autant 
que Tammy devait aborder dès la nuit dernière 
les eaux chaudes, supérieures à 30° qui bordent 
l’Arc Antillais, une eau chaude propice à son 
renforcement et à son organisation. Les cisail-
lements qui contraignent le développement d’un 
système restaient hier eux aussi très incertains. 

PROBABLE PASSAGE  
EN VIGILANCE ROUGE  
EN FIN DE JOURNÉE

Les hypothèses restaient les mêmes hier 
après-midi que celles prévues ces derniers jours 
: Si le système garde sa trajectoire plein ouest, 
comme l’a relevé l’avion de reconnaissance, il 
devrait traverser l’Arc Antillais en passant par 

la Guadeloupe sous la forme d’une tempête tro-
picale de bonne facture pour la journée d’au-
jourd’hui, entrainant de fortes pluies sur tout 
l’archipel y-compris dans les Iles du Nord, pour 
la nuit de vendredi à samedi ; en revanche, si le 
système dévie sa trajectoire vers le nord, comme 
il est aussi envisagé, il devrait se renforcer et 
passer en ouragan de catégorie 1, avec des vents 
estimés entre 100 et 130 km/h avec des rafales 
pouvant aller jusqu’à 175 km/h. 
S’agissant des creux dans la mer, ils pourraient 

atteindre 4.50 mètres. Dans cette seconde hy-
pothèse, les Iles du Nord seraient alors plus 
lourdement impactées, a priori dès la journée 
de samedi. 

SE TENIR PRÊTS  
À TOUTE ÉVENTUALITÉ

La préfecture de Saint-Martin et Saint-Barthé-
lemy a déclenché hier matin le niveau de vigi-
lance jaune. Le préfet Vincent Berton indiquait 

hier soir que le niveau de vigilance orange serait 
déclenché dès ce vendredi matin, impliquant 
une préparation avant l’impact (nettoyage des 
abords des habitations, retrait de tout objet qui 
pourrait devenir un projectile, faire des réserves 
d’au et alimentaires...). L’ensemble des établis-
sements scolaires, les MAM et les crèches sont 
fermés dès ce vendredi matin et 3 abris cyclo-
niques seront ouverts et armés dans le courant 
de l’après-midi, à Concordia (Ecole Evelyna 
Halley), à Rambaud (école Marie Antoinette 
Richards) et à Quartier d’Orléans (école Clair 
Saint-Maximin), pouvant accueillir jusqu’à 420 
personnes. En fonction de l’évolution du phéno-
mène, le niveau de vigilance rouge pourrait être 
déclenché en fin de journée, ou demain matin, ce 
qui impliquera une interdiction absolue de cir-
culation, à l’exception des services de secours et 
des autorités. L’aéroport de Grand Case devrait 
être fermé à partir de 18 heures ce jour. 

RESTER CONNECTÉS 
Restez connectés aux informations qui seront 
diffusées sur les réseaux sociaux de la préfec-
ture, de la Collectivité de Saint-Martin et sur la 
page Facebook du journal 97150, et tenez-vous 
prêts à toute éventualité.    
           V.D.  
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La santé mentale était à l’honneur mercredi 18 octobre à 
Saint-Martin. En effet, psychiatres, psychologues, infirmiers 
et grand public se sont réunis à l’initiative de l’ARS Guade-
loupe, Saint-Martin et Saint-Barthélemy autour du thème 

«Le droit à la santé mentale à tout âge». L’objectif : promouvoir 
la santé mentale, et mieux lutter contre la stigmatisation qui en-
toure encore les troubles psychiques sur l’île. 

LE TERRITOIRE LE 3E PLUS TOUCHÉ  
PAR LA MORTALITÉ LIÉE AU SUICIDE

Et pour cause, la région est le 3ème territoire français le plus 
touché par la mortalité liée à un suicide. Comment expliquer un 
tel phénomène ? Pour le docteur Eynaud qui a créé le service 
de psychiatrie de l’hôpital Louis Constant Fleming il y a 20 ans, 
les habitants de Saint-Martin sont exposés à plusieurs «facteurs 
de gravité des troubles psychiques»: difficultés économiques, 
isolement familial, faible niveau scolaire et manque d’offre de 
soins. Des spécificités locales qui portent atteintes à l’égalité des 
droits de chaque citoyen : «La précarité et la situation migra-
toire jouent un grand rôle important», abonde-t-il. «Le revenu 
des femmes dans la région est 4 fois inférieur à celui du territoire 
national. Quant à l’espérance de vie, elle est de 84 ans pour un 
retraité cadre, contre 64 ans pour une personne sans emploi».

DES DISPARITÉS À TOUS LES NIVEAUX
L’inégalité d’accès aux soins rapportée par le Docteur Eynaud 
s’observe à tous les niveaux. La Guadeloupe compte par exemple 
deux fois moins de psychiatres par habitant que la France mé-
tropolitaine. Retraité après 44 ans de carrière, le psychiatre a 
dû lui-même revenir sur le terrain comme praticien hospitalier 
honoraire afin d’appuyer le CReHPsy, (Centre de Ressources 
Handicap Psychique) dans ses actions.
L’inégalité d’accès aux soins touche aussi les maternités. Se-
lon une enquête nationale réalisée en 2021, 30,6% des mères 
dans la région ont souffert d’une dépression post-partum contre 
16,7% dans le reste du pays. Autant de disparités qui éclairent 
davantage sur le niveau de suicide dans nos territoires : 5% en 
métropole contre 27,6%.

QUE FAIRE ?
Face à un tel constat, l’heure est à la mobilisation, alors même 
que le handicap psychique n’est reconnu par loi que depuis 2005. 
«Les troubles mentaux font perdre 20 ans d’espérance de vie, 
avec un risque accrue de maladies physiques, de vieillissement 
prématuré, et de dépression», explique le psychiatre : « Il faut 
donc s’en occuper le plus tôt possible et lutter contre les phé-
nomènes de stigmatisation car lorsque l’on est stigmatisé, on 
s’auto-stigmatise, et on ne bénéficie pas d’une protection sociale 
efficace ». Pourtant, le tabou culturel autour du sujet est tou-
jours aussi présent et limite la capacité collective à reconnaitre, 
accompagner et soigner au mieux les personnes touchées.

Pour le docteur Eynaud, la santé mentale est une santé sociale et 
relationnelle nécessaire pour développer son potentiel, faire face 
aux difficultés normales de la vie, et contribuer à sa communauté 
: « C’est un état dynamique qui dépend beaucoup du contexte», 
ajoute-t-il. «Les soignants doivent donc s’attacher à créer un lien 
thérapeutique, et la société un lien social car on ne peut pas chan-
ger sa construction psychique mais on peut agir sur le reste ».
Pour mieux encadrer les personnes souffrant de pensées suici-
daires, Caroline CHANTREL, chargée de mission Vigilans/3114 
de la Guadeloupe et des îles du Nord a par ailleurs annoncé l’ou-
verture d’un nouveau numéro d’urgence, gratuit, confidentiel et 
ouvert 24/24 heures dès le premier trimestre 2024. Il viendra 
renforcer les dispositifs déjà en place.Un mot est fréquemment 
revenu lors de cette conférence, « empowerement ». Une volonté 
de donner les leviers d’action aux familles et aux acteurs de pre-
mières lignes souvent dépassés. Pour cela, une nouvelle forma-
tion aux premiers secours en santé mentale a été délivrée cette 
semaine pour apprendre à différents publics les moyens de désa-
morcer des situations de crise.
Une chose est sûre, avec 13% d’élèves souffrant de troubles 
mentaux probables en 2023, la santé mentale n’a pas fini de 
faire parler d’elle.                S.N.K.

Santé mentale : table ronde sur l’égalité des 
droits à Saint-Martin
La 34ème édition des Semaines d’Information sur la Santé Mentale (SISM) s’est tenue ce mercredi dans 
la salle de conférence du Grand Case Beach Club. Un constat : il existe dans la région une forte inégalité 
d’accès aux soins.

Dr EYNAUD, Praticien Hospitalier honoraire CReHPsy



97150 #744 - VENDREDI 20 OCTOBRE 2023 - PAGE 06Société

Service de proximité incontournable pour les citoyens, 
La Poste regagne peu à peu du terrain sur le territoire 
saint-martinois. Outre désengorger les principaux bureaux 
situés Marigot, l’installation de « points-relais La Poste » 

dans les quartiers permet à la population et aux entreprises de 
trouver près de chez eux l’essentiel des services de La Poste, sans 
avoir à traverser le nord de l’île. 
Après plusieurs années de vacance dans les quartiers les plus 
éloignés du centre-ville, seuls les bureaux de Marigot et de Grand 
Case avaient rouvert à la suite de l’ouragan Irma, La Poste peut 
s’enorgueillir d’avoir redéployé sa présence sur le territoire et 
compte désormais trois bureaux (Marigot, Grand Case et Quar-
tier d’Orléans), une agence postale (centre de tri d’Agrément) 
et deux points-relais, à la Baie Orientale et à Hope Estate. En 
effet, après un premier partenariat gagnant avec la boutique Sea 

Sun & Fun située dans le village de la Baie Orientale, La Poste a 
réitéré l’opération avec l’enseigne Kar’Ouf qui a ouvert en début 
de cette année un nouveau point de vente multi-services à Hope 
Estate (dans le bâtiment de l’ex Pierre Marble). Ainsi, grâce à 
ce partenariat scellé avec La Poste, depuis le 3 octobre dernier, 
en plus des services de clés minute, plaques d’immatriculation, 
coffre-fort, gravures de médailles, plaques professionnelles, etc., 
etc., Kar’Ouf Hope Estate propose maintenant les services cou-
rants de la Poste, 6 jours sur 7 et selon une plus grande ampli-
tude horaire : achat de timbres, enveloppes « Prêt à Poster » 
et emballages Colissimo «Prêt-à-expédier», affranchissement de 
lettres, colis et recommandés, dépôts des envois postaux, recom-
mandés compris, retrait de lettres recommandées et colis. 

A noter que pour les envois de colis, ils ne doivent pas dépas-
ser 15 kilos. De même, ce partenariat exclut toutes les opéra-
tions bancaires pour lesquelles les clients doivent de rapprocher 
de la Banque Postale. «Le partenariat signé avec Mr Phillipe 
Saint-Leger gérant de KAR’OUF illustre la volonté de La 
Poste de maintenir son ancrage territorial, de répondre aux 
nouveaux comportements et usages de consommation de ses 
clients», a indiqué Anne Berthy-Goudon, directrice régionale La 
Poste de Guadeloupe, Saint-Martin et Saint-Barthélemy, venue 
à Saint-Martin en ce début de semaine avec ses équipes pour 
l’inauguration de ce nouveau point-relais.                 V.D. 
L’enseigne de La Poste est désormais accolée à celle de Kar’Ouf, 
au 14-16 rue Anegada ZAC de Hope Estate (en face de Buzz 
Informatique). Horaires d’ouverture : Du lundi au vendredi : de 
8 h 30 à 13 h et de 14 h à 18h ; le samedi : de 8 h 30 à 18 h

La Poste prend ses quartiers chez Kar’Ouf, à Hope Estate
Service de proximité et d’utilité publique, La Poste renforce sa présence sur le territoire. Après avoir rouvert le bureau de Quartier d’Orléans en fin d’année 
dernière, c’est un nouveau point relais qui a été inauguré en ce début de semaine, au sein de l’enseigne Kar’Ouf, à Hope Estate.  
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Violence sur conjoint : 12 mois de 
prison ferme pour l’auteur des coups
Convoqué mercredi pour être jugé en comparution immédiate, un éleveur 
de coqs de combats, trentenaire, a écopé de 24 mois de prison dont 12 
mois avec sursis probatoire soumis à une obligation de soins psychologiques 
et pour alcoolémie. Jaloux compulsif, depuis le mois de juin et jusqu’au 25 
septembre derniers, il a eu des gestes d’une extrême violence envers sa com-
pagne, mère de son enfant âgé d’à peine 2 ans. 

Très jaloux et alcoolique, le prévenu a été 
placé en garde à vue le 25 septembre der-
nier, après que sa compagne a été porter 
plainte pour violences subies de la part 

de son compagnon accompagnées de menaces 
de mort et de suicide, ce en présence du jeune 
enfant âgé de moins de deux ans. Les certifi-
cats médicaux attestent en effet de multiples 
ecchymoses, contusions, plaies à la tête non su-
turables, ainsi qu’un stress aigu, justifiant une 
ITT de 5 jours. A l’audience de mercredi, la 
victime était accompagnée de deux témoins qui 
sont intervenus lors de la violente altercation 
qui a eu lieu cette matinée du 25 septembre, 
aux abords du domicile de la victime et ont fait 
l’objet tous deux de menaces de mort : «Mes 
amis vont venir t’éliminer toi et ta famille(…) 
Si M. vient, il prend une balle (…) Ne bouge 
pas, je vais chercher mon Glock 45 (…), etc.» 
leur a proféré le prévenu. Tous se sont consti-
tués partie civile et ont demandé des indemnités 
pour préjudice moral. 

LE PRÉVENU RECONNAIT  
LES FAITS DE VIOLENCE

Des violences qui sont montées crescendo de-
puis le 4 juin dernier, jour de la fête des mères, 
où le prévenu, suspectant que sa compagne voie 
d’autres hommes, a, selon ses termes, «pété les 
plombs»,  tenté de l’étrangler, lui a asséné des 
coups de poing et lui a cassé son téléphone. 
Suite à l’apothéose de violences de la matinée 
du 25 septembre, la jeune femme a usé d’un 
stratagème pour sortir de la maison, prétextant 
aller déposer les enfants à l’école et a appelé 
les gendarmes. Ces derniers sont arrivés à son 
domicile en son absence et ont cueilli l’individu, 
qui présentait à 8h du matin un taux d’alcool de 
0.80 mg d’alcool par litre d’air expiré. Et lors 
de sa fouille, les militaires ont découvert qu’il 
dissimulait une arme approvisionnée dans son 
pantalon. Une arme dont le prévenu à la barre 
justifie la présence par la peur de représailles 
de la part d’individus, son frère ayant été impli-
qué dans un drame meurtrier survenu à Grand 
Case en juillet dernier. A la barre, le prévenu 
prononçait des excuses aux victimes et recon-
naissait les faits de violence sur sa compagne, 
mais pas ceux de menaces de mort sur les deux 
témoins-victimes. 

A l’issue de sa garde à vue du 25 septembre, 
le prévenu était convoqué pour être jugé en

 

comparution immédiate. Comme la loi l’y au-
torise, il souhaitait un temps supplémentaire 
pour préparer sa défense et était, le temps de 
son jugement qui était inscrit au rôle de mer-
credi dernier, placé sous contrôle judiciaire avec 
interdiction de s’approcher de la victime et obli-
gation de démarrer un programme de soin. Des 
obligations respectées par le prévenu. 

« TOUS LES INGRÉDIENTS 
POUR UN DRAME SONT LÀ »

Pour le procureur, « tous les ingrédients sont 
là » pour que l’issue se solde par un drame : 
violences graves, menaces de mort et détention 
d’arme approvisionnée… Il soulignait que le 
territoire de Saint-Martin se distingue par son 
nombre de faits de vols avec arme qui est 60 
fois plus élevé qu’en Hexagone. Il requérait une 
sévérité exemplaire : 24 mois de prison ferme 
dont 12 mois de sursis probatoires avec un 
mandat de dépôt, ainsi qu’une interdiction de 
détenir une arme pendant 5 ans. 

« MON CLIENT EST  
AUJOURD’HUI  

UN NOUVEL HOMME » 
Pour Me Barreiro, avocat de la défense, le pré-
venu a simplifié l’audience en reconnaissant les 
faits. Il a plaidé le chemin parcouru par son 
client depuis les faits, avec une véritable prise 
de conscience de son alcoolémie et de ses accès 
de jalousie « mon client a respecté à la lettre les 
obligations que le tribunal lui avait fixés en sep-
tembre. Il est suivi par un psychologue et soigne 
son alcoolémie. Il ne boit d’ailleurs plus d’al-
cool depuis les faits. C’est aujourd’hui un nouvel 
homme ». Les faits étant cependant caractéri-
sés et reconnus par le prévenu, il demandait la 
clémence au tribunal en le condamnant à une 
peine avec sursis probatoire entier.
Le tribunal rendait une décision à mi-chemin 
entre les peines requises par le parquet et la 
plaidoirie de la défense : 24 mois de prison 
ferme avec 12 mois de sursis probatoire de 2 
ans (obligation de soins psychologiques et pour 
les addictions, interdiction d’entrer en relation 
avec les 3 victimes) et interdiction de détenir 
une arme pendant 5 ans. Pas de mandat de dé-
pôt donc, mais un temps de prison ferme qui 
sera aménagé par le juge d’application des 
peines.                          V.D. 



Créée l’année dernière, l’association 
Lil’Hope vise à adoucir les séjours 
des petits patients hospitalisés au 
service de pédiatrie de l’hôpital Louis 

Constant Fleming. Faute de moyens pour ré-
aliser son projet de créer une grande fresque 
murale dans le salle de jeux du service, elle 

en appelle à la générosité du grand public 
pour participer à une cagnotte en ligne sur la 
plateforme Leetchi : https://www.leetchi.com/
fr/c/fresque-pour-la-salle-de-jeux-du-service-
de-pediatrie-a-saint-martin-1589694?utm_
source=native&utm_medium=social_sharing. 
La cagnotte est ouverte jusqu’à la mi-décembre
Par ailleurs, tout autre don de jouets ou autres 
cadeaux, notamment à l’approche des fêtes de 
fin d’année, est le bienvenu. Les bénévoles seront 
heureux de pouvoir offrir aux enfants hospita-
lisés pendant cette période des cadeaux, et leur 
apporter du baume au caoeur. Les personnes 
peuvent se rapprocher de l’association via sa 
page Facebook Association Pédiatrie Lil’Hope 
sxm. Contact mail lilhopesxm@hotmail.com 
Merci pour eux !         V.D. 
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Festival de la Gastronomie :  
la billetterie est ouverte ! 

La troisième édition de l’incontournable évé-
nement culinaire de Saint-Martin débutera 
tambour battant le 11 novembre prochain. 
Ne manquez pas cette occasion de vivre 

des expériences riches en saveurs auprès de nos 
chefs locaux et internationaux présents pour 
l’occasion et réservez vite vos places ! 
Pour ne rien manquer de l’escapade au pays de 
la gourmandise entre les 11 et 22 novembre 
prochains, l’Office de Tourisme vous invite à 
réserver vos places pour les événements du 

Festival de la Gastronomie qui nécessitent une 
réservation, dont les très prisés et appréciés ate-
liers de cuisine qui se dérouleront à la Marina 
Fort Louis. Rendez-vous en ligne sur www.fes-
tival-st-martin.com/programme-2023 pour la 
programmation détaillée et réserver vos places. 
Attention, les places sont limitées ! 
La billetterie est également ouverte pour la 
soirée de clôture, le mercredi 22 novembre où 
les guest stars de cette édition 2023 seront aux 
fourneaux. 

Mais où est passé Simba?
Ce joli Jack Russel qui vit à Saint-Barth, est 
venu passer le week-end dernier avec sa famille 
à Saint-Martin. Tout se passait à merveille 
jusqu’à dimanche après-midi où le petit Simba 
a soudain disparu. Simba l’aventurier a eu cette 
mauvaise idée d’aller découvrir la Baie Orien-
tale à lui tout seul, mais n’est jamais revenu. 
(On voit sur les caméras de la Sécurité qu’il est 
sorti vers 14 h par un portail mal fermé). Ce 
genre de balade n’est pas dans ses habitudes, 
nous pensons donc que peut-être quelqu’un au-
rait pensé qu’il s’agissait d’un chien abandonné 
comme si souvent et l’aurait accueilli. Simba est 
stérilisé et a une puce électronique au nom de 
ses propriétaires. Ses derniers sont désespérés 
et sont prêts à offrir une récompense de 100€ 
à la personne qui l’aurait mis en sécurité afin 
qu’il ne lui arrive rien. Veuillez contacter Magali 
Marin au +33 660 838200 ou Laurent Delaval 

au +33 658 12 44 62. Ils viendront le chercher 
immédiatement. Merci pour lui.
Association I love my island dog 0690 503407 

Le coin des Toutous

La Présidente de la CCISM, Madame Angèle 
DORMOY, exprime ses plus fortes craintes 
quant aux conséquences désastreuses sur 
l’économie de la Collectivité de Saint-Mar-

tin, comme sur celle de l’ensemble des Outre-
Mer, de l’amendement porté par le rapporteur 
du budget, Monsieur Jean-René CAZENEUVE 
qui vise purement et simplement la suppression 
des principaux dispositifs de défiscalisation 
qui soutiennent notre économie. Notamment, 
s’agissant de trois mesures : La suppression du 
bénéfice de l’aide fiscale sur les meublés touris-
tiques ; La suppression du bénéfice de l’aide fis-
cale sur les véhicules de tourisme, à l’exception 
des véhicules destinés à l’usage des taxis et des 
agriculteurs. Angèle Dormoy considère que « 
ces 3 premières mesures conduiront nécessaire-
ment à une réduction drastique des activités qui 
bénéficient actuellement de ces avantages fis-
caux. Elles impacteront des centaines d’emplois 
directs et des milliers d’emplois indirects, fra-
gilisant notre secteur touristique, levier écono-
mique de notre territoire et s’inscrivant dans les 

efforts de reprise économique dans la Collecti-
vité de Saint-Martin. Il est aussi regrettable que 
ce projet d’amendement soit porté sans concer-
tation préalable des acteurs concernés et sans 
analyse experte de l’existant ni étude d’impact 
desdites suppressions. 

La Présidente de la CCISM a indiqué saisir les 
parlementaires sur cette question et précise que 
les réseaux FEDOM et ACCIOM sont mobilisés 
pour que cet amendement ne puisse pas être 
examiné en l’état.

Suppression de dispositifs de 
défiscalisation : La présidente 
de la CCISM exprime ses craintes

Faire un don pour apaiser et 
égayer les hospitalisations des enfants 
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POUR VOS BONNES SOIRÉES ANIMÉES... 

AU LOTUS (Simpson Bay)

Le Night-Club qui est ouvert de 22h à 4h, 
vous invite le vendredi 20 octobre à sa soi-
rée ‘Tantra Throwback’ sur de la musique de 
2017 et d’avant en souvenirs du club avec 
les Dj’s Kembe, Big Boss, Outkast, Blaze, 
Maestro, puis samedi 21 octobre pour ‘Stric-
tly the Best 2’ avec Dj’s Blaze, Kembe, Big 
Boss, Sexer, Eyedol et tous les mercredis 
à sa ‘Ladies Night Party’ avec Dj Prince & 
Kembe.   

AU CAPTAIN FRENCHY (Gd Case)
Le Bar-Restaurant qui est ouvert 7/7 à partir 
de 10h, vous propose le jeudi ‘Karaoké’ dès 
19h avec Dj Dav, vendredi la soirée ‘Sal-
sa-Kizomba-Bachata’ avec cours de 19h à 
20h puis votre ‘Fun Party, et sur grand écran 
les retransmissions de la Coupe du Monde 
de Rugby avec les ½ Finales les 20 et 21 
octobre.    

MOONBAR ROOFTOP (Maho Village)

Le Night-Club vous annonce sa réouverture 
le vendredi 20 octobre avec Dj Classy D & 
en Guest Moody Mike ‘ le célèbre Dj Parisien 
de Hip Hop-Dancehall-Afrobeat, puis pour 
les ‘Reopening Party’ samedi 21 octobre Dj’s 
Jérome Barthélémy (St Barth) & Phil Conti, 
et dimanche 22 octobre Dj’s Classy D & Eye-
dol.

A HUPPEL THE PUB (Simpson Bay)

Le Sports & Music Bar vous propose pour 
vos animations, tous les lundis son concert 

‘Rock’ avec un groupe de 6 talentueux mu-
siciens, tous les samedis différents invités 
pour le ‘Live Music’ et tous les jours à la 
demande les concours de Fléchettes et de 
‘Corn Hole’. Notez également les retrans-
missions sur 3 écrans en Football des divers 
Championnats, puis la Coupe du Monde de 
Rugby les 20/21 octobre pour les 1/2 Finales 
à 15h, les compétitions 7/7 en NFL, NBA… 
et en Auto le Grand Prix des États-Unis les 
20/21/22 octobre.

LE LAGOONIES (Cole Bay) 

Le Bar-Restaurant qui vous accueille pour le 
breakfast, lunch et le dîner, vous rappelle que 
la Regatta du samedi 21 octobre est annulée 
à cause des mauvaises conditions météos 
prévues et que sa soirée ‘Fiesta de Los 
Muertos sera le vendredi 3 novembre à partir 
de 19h avec spécial menu Mexicain, Dj Will 
D’Mar pour de l’Electro, Disco, Funk, Afro & 
Groove et maquilleuses sur place.            

AU WHITE RABBIT (Maho Village)
Le Club situé à côté du Sublime Restaurant 
vous propose 2 soirées pour son ‘Reope-
ning’ le vendredi 20 et samedi 21 octobre 
à partir de 23h avec les Dj’s Nicolas Barcel, 
Julian Prince, Cal Um & Owlish. 

AU HON HON HON (Philipsburg)
Le Bar-Restaurant sur le Boardwalk qui est 
un excellent spot des Sportifs vous propose 
de voir sur 2 écrans, le Mondial Rugby avec 
les 1/2 Finales à 15h vendredi 20/10 avec 
Argentine-Nelle Zélande & samedi 21/10 
Afrique du Sud-Angleterre, puis le Football et 
les championnats, la Ligue des Champions 
les 24 & 25/10, et vous rappelle le concert 
‘Live Rock’ avec le groupe Just’n Play le ven-
dredi 27 octobre de 18h à 20h. 

AU RAINBOW (Grand Case)

Le Beach-Club-Restaurant qui est ré-ouvert 
depuis jeudi pour le Lunch, vous proposera 
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en plus le Breakfast dès la semaine pro-
chaine. Pour vos animations musicales re-
tenez le samedi 21/10 ‘Sexy Saturday’ de 
17h à 21h sur du Hip Hop, Dancehall avec 
Dj’s locaux, puis le dimanche 22/10 votre 
‘Beach Party’ de 17h à 21h sur de l’Electro, 
Afro House, Deep House & Melodies House 
avec Dj Vito B2B et ses invités.                                                       

A THE TAP & STILL (Simpson Bay)

Le Bar-Restaurant sur Welfare Road vous 
invite tous les jeudis à sa soirée Ladies Night 
animée par Dj Prince avec ‘2 for 1 Drinks’ 
et le samedi 21/10 pour son concert ‘Rock’ 
avec le groupe Gto dès 19h. 

CHEZ JEEP & WILLY (Hope Estate)
Le Bar-Restaurant-Snack vous attend pour 
les 1/2 Finales de la Coupe du Monde de 
Rugby qui seront retransmises sur grand 
écran à 15h le vendredi 20/10 avec Argen-
tine-Nelle Zélande & samedi 21/10 Afrique 
du Sud-Angleterre, puis le vendredi 27/10 

(match 3ème/4ème place) et le samedi 
28/10 la Finale.                                                                                                            

AU GRAND ST MARTIN (Marigot)
Le Bar-Restaurant qui vous reçoit tous les 
jours pour le Lunch, vous rappelle samedi 
21 octobre en spécial le Couscous Royal et 
dans son Sports-Bar les retransmissions sur 
grand écran des 1/2 Finales de la Coupe du 
Monde de Rugby avec à 15h vendredi 20/10 
avec Argentine-Nelle Zélande & samedi 
21/10 Afrique du Sud-Angleterre. Notez éga-
lement en Football la reprise de la Ligue des 
Champions mardi 24/10 avec Lens-Eindho-
ven, et mercredi 25/10 Paris SG-AC Milan. 

AU JAVA BEACH SXM (Grand Case)

Le Bar-Restaurant est ré-ouvert depuis jeu-
di dernier, pour les animations de la fin de 
semaine notez : vendredi dès 17h30 ‘Apérol 
Sunset’ avec Dj Ghast, samedi ouvert toute 
la journée à partir de 11h et dimanche ‘Lunch 

Live Music’ avec la chanteuse Royalty dès 
12h30.      

A L’ASTROLABE (Baie d’Orient)

Le Restaurant situé à l’Esmeralda Resort, 
vous rappelle ses soirées musicales les lun-
dis avec ‘Jazz Night’ pour la Surf & Turf, et 
les vendredis ‘Lobster Party’ avec la chan-
teuse Laurence pour le Live Music. 

AU BLUE MARTINI (Grand Case)
Le Bar-Restaurant est reparti pour ses soi-
rées musicales avec le retour tous les jeudis 
de sa ‘Fiesta Latina’ avec Latin Sugar dès 
21h, et différents musiciens invités en fin de 
semaine.                              

AU SOGGY’S DOLLAR (Simpson Bay)
Le Bar-Club vous propose de 19h à 3h des 
soirées musicales vendredi ‘Fridayz’ Dj Em 
& Bossman, samedi ‘Signature’ avec Dj Em, 
dimanche des 19h du ‘Reggae’ avec Percy 
Rankin, mardi ‘Salsa Party’& Latin Sugar, 

mercredi Hybrid Band pour ‘Ladies Night’, et 
jeudi ‘Rock in Hard’ avec Livin’Hight.  

AU SUBLIME (Maho Plaza)
Le Bar-Restaurant qui est ouvert 7/7 de 17h 
à minuit, vous propose une cuisine interna-
tionale aux multiples saveurs, avec tous les 
jours ‘Happy Hour’ de 17h à 19h, les jeudis 
Ladies Night avec Dj et ‘Spécial Prices’ pour 
Mesdames, puis d’autres soirées festives en 
fin de semaine...     

AU RED PIANO (Pelican Key)

Le Piano-Bar vous propose des soirées mu-
sicales du mardi au vendredi de 21h à 1h 
avec jusqu’à fin octobre le chanteur-pianiste 
Matt Fetbrandt de Californie, puis le samedi 
sa ‘Karaoké Night’ dès 21h, et tous les lundis 
la ‘Church on Monday’ avec What the Funk 
Band dès 21h et Dj Nachum de 24h à 3h. 
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AU RENDEZ-VOUS (Porto Cupecoy)

Dans ce Bar-Restaurant retrouvez tous les 
vendredis des 19h son dîner concert avec 
Alfrédo et tous les dimanches son ‘Music 
Lunch’ de 13h à 16h, avec de nombreux 
musiciens. 

AU MARY’S BOON RESORT  
(Simpson Bay)
Le Restaurant de plage qui est ouvert 7/7 
pour le Lunch & Dinner’, vous rappelle tous 
les jours son ‘Special Drinks & Foods’, le 
dimanche sa ‘Beach Party’ avec différents 
Dj’s, et tous les jours les diffusions sur 4 
écrans de tous les évènements sportifs NFL 
& Européens.                                                       

AU BISTRO DE LA MER (Marigot) 
Le Restaurant vous propose tous les sa-
medis sa ‘Karaoké Party’, et tous les jeudis 
dès 19h30 sa soirée ‘Live Music’ Pop-Rock-
Blues avec Scud & Frédo.                          

A LA CALETA (Simpson Bay)

Le Bar-Restaurant vous propose tous les 
mercredis sa soirée ‘Latin Night’ dès 21h 
avec les guitaristes-chanteurs Alfredo & 
Eduardo, les vendredis sa ‘Caribbean Par-
ty’ dès 21h avec Dj Euro, et les samedis la 
soirée ‘Live Music’ avec différents musiciens 
invités.                                                                              

AU QUAI 58 (Grand Case)
Le Bar-Restaurant qui est ouvert 7/7 en oc-
tobre à partir de 16h, vous propose en fin 
de semaine différentes animations avec Dj’s 
dès 19h.                                                                                                                                            

AU THÉÂTRE LA CHAPELLE  
(Village Baie Orientale)
La Compagnie les Apatrides vous invite à 
découvrir sa nouvelle pièce ‘Building’ avec 
10 comédiens de la troupe le vendredi 20 
et samedi 21 octobre à 19h30. (Billetterie : 
www.theatresxm.fr) 

AU NOWHERE SPECIAL (Simpson Bay)

Le Rum Bar & Waterfront Restaurant vous 
annonce son ‘Grand Reopening’ le samedi 
21 octobre à partir de 17h avec Dj Silk et dès 
21h son ‘Live Music’ avec Rémo Band.           

AU KONTIKI (Baie Orientale)
Le Beach-Bar-Restaurant vous annonce 
son ‘Reopening’ le samedi 21 octobre.

AU KKO BEACH (Baie Orientale)
Le Bar-Restaurant de plage est ouvert du 
mercredi au dimanche pour l’été avec ses 
plats spéciaux au Lunch en plus de la carte, 
et les retransmissions sur grand écran de 
la Coupe du Monde de Rugby avec les ½ 
Finales à 15h vendredi 20/10 avec Argen-
tine-Nelle Zélande & samedi 21/10 Afrique 
du Sud-Angleterre.                                                                                                                                 

AU SINT MAARTEN YACHT CLUB 
(Simpson Bay)
Le Bar-Restaurant vous attend pour ses 
‘Live Party’, tous les mercredis de 18h à 20h 

avec la chanteuse Ayan Farah, les vendre-
dis avec divers musiciens, et les dimanches 
avec le chanteur-guitariste Eduardo.                                                                                 

AU HOLE IN THE WALL (Maho Plaza)
Le Bar-Concert vous propose du ‘Pop-Rock-
Funk-Jazz-Soul’ dès 19h30 tous les soirs, 
avec Cédric-Fredo, Alfredo-Yonny, Bob-
by-Gianfranco, Stephan-Gordon, Karavet 
band & Karaoké entre autres.     

AU XO NIGHT LIFE (Simpson Bay)
Le Club sur Airport Road, est ouvert le ven-
dredi et samedi de 21h à 3h pour différentes 
‘Dj’s Party’ et tous les dimanches pour du 
Zouk, Kompa, Gouyad, Bachata... avec les 
Dj’s Lil’r & Black Boy, sans oublier la ‘Sca-
retopia Halloween Dance Party’ les 28 et 29 
octobre avec concours du meilleur costume.     

A AMORÉ (Simpson Bay)
Le Bar & Lounge vous propose le vendredi 
20 octobre son Happy Hour de 18h à 21h, 
sa‘ Mad House Friday’ de 22h à 3h avec 
les Dj’s Fabulous, G Star, Siw’Roo, Sexer, 
Coco, Jojo & Flip, puis samedi 21/10 votre 
‘Boujie Saturday’ avec Dj Outkast et samedi 
28/10 avec Dj Tariq.                                                                                                                

AU CAFE REMBRANDT (Philipsburg)

Le Restaurant situé à Madame Estate, vous 
attend de 18h à 21h le dimanche 5 novembre 
à son concert de Rock avec le groupe ‘Real 
Deal’ compose de Ronny, Lee, Georgi & 
Martin.       

A PIANISSIMO (Marigot)
L’École de Musique située au 26, rue de la 
République, vous attend le vendredi 27 oc-
tobre à partir de 17h30 pour un Concert & 
Initiation à la Harpe avec la professeur Jes-
sica Browning (Harpiste et Chanteuse pro-
fessionnelle).                                                                                                                    

AU TORTUGA (Maho Beach)

Le Bar-Restaurant organise des soirées 
‘Live Music’ de 18h à 21h tous les lundis 
avec la chanteuse Cyndel, les samedis avec 
différents musiciens et tous les dimanches le 
groupe Los Mojitos pour la ‘Havana Night’.                                             

AU ONE LOVE (Simpson Bay)
Le Bar-Lounge situé en face Mc Donalds 
vous attend tous les soirs dès 18h pour vos 
‘Live & Dj’s Party’, en notant le lundi ‘Domi-
no Monday’, mardi ‘Rumble Night’, mercre-
di ‘Whiskey Wednesday’, jeudi ‘Crazy Mix 
Drinks’, vendredi ‘Escape Party’, samedi 
‘Exclusive Vibs’, et dimanche ‘Hangover 
Sunday’.  

A GRUMPY’S SPORTS & MUSIC  
(Philipsburg) 
Le Bar-Restaurant situé au Dock Maarten, 
vous attend le vendredi 20 octobre de 19h 
à 21h pour le concert de la chanteuse Ayan 
Farah, et tous les jours pour les retransmis-
sions sportives sur grands écrans.




